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Règlement intérieur

Le  pre�sent  re
glement  est  e�tabli  conforme�ment  aux  dispositions  des  articles  L.6352-3  et  L.6352-4  et
R.6352-1 a
  R.6352-15 du Code du travail. Il s’applique a
  tous les stagiaires de la formation continue, et ce
pour la dure�e de la formation suivie.

Article 1 : Emargement, retards et absences 
Des feuilles de pre�sence sont e�marge�es par les stagiaires par demi-journe�e.
Tout retard doit e) tre signale�  et justifie� . Aucun stagiaire ne peut s'absenter de son poste de travail sans 
motif valable ni quitter l'e� tablissement sans autorisation pre�alable. 
En cas de FOAD, la ponctualité, la participation aux classes virtuelles et le rendu des applications 
qui jalonnent le parcours de formation sont obligatoires.

Article 2 : Discipline 
Il est formellement interdit aux stagiaires : 
- d’introduire des boissons alcoolise�es dans les locaux de l’organisme ;
- de se pre�senter aux formations en e� tat d’e�brie� te�  ;
- de modifier les re�glages des ordinateurs mis a
  disposition ;
- de de� te�riorer le mate�riel mis a
  disposition ;
- de fumer dans les locaux.

Le stagiaire s’engage a
  :
- entretenir le mate�riel mis a
  sa disposition et le rendre dans l’e� tat ou
  il a e� te�  confie�  ;
- nettoyer son poste de travail en fin de chaque journe�e ;
- respecter l’espace de travail de chaque stagiaire.

En cas de FOAD, il n’y a pas de mise à disposition de locaux ni de matériel. Le stagiaire dépend alors 
du règlement intérieur de son entreprise.

Article 3 : Sanctions
Tout agissement conside�re�  comme fautif par la direction de l’organisme de formation pourra, en fonction
de sa nature et de sa gravite� , faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions ci-apre
s par ordre croissant
d’importance : 
- avertissement e�crit par le Directeur de l’organisme de formation ;
- bla) me
- exclusion de� finitive de la formation.

Article 4 : Entretien préalable à une sanction et procédure
Aucune sanction ne peut e)tre inflige�e au stagiaire sans que celui-ci ne soit informe�  dans le me)me temps et
par e�crit des griefs retenus contre lui. Lorsque l’organisme de formation envisage une prise de sanction, il
convoque le stagiaire par lettre recommande�e avec accuse�  de re�ception ou remise a
  l’inte�resse�  contre
de�charge en lui  indiquant l’objet  de  la convocation,  la  date,  l’heure et  le  lieu de l’entretien,  sauf  si  la
sanction envisage�e n’a pas d’incidence sur la pre�sence du stagiaire pour la suite de la formation.

Au cours de l’entretien, le stagiaire a la possibilite�  de se faire assister par une personne de son choix,
stagiaire ou salarie�  de l’organisme de formation. La convocation mentionne�e a
  l’article pre�ce�dent fait e� tat
de cette faculte� . Lors de l’entretien, le motif de la sanction envisage�e est indique�  au stagiaire : celui-ci a
alors la possibilite�  de donner toute explication ou justification des faits qui lui sont reproche�s.
Lorsqu’une  mesure  conservatoire  d’exclusion  temporaire  a
  effet  imme�diat  est  conside�re�e  comme
indispensable par l’organisme de formation,  aucune sanction de� finitive relative a
  l’agissement fautif  a

l’origine de cette exclusion ne peut e)tre prise sans que le stagiaire n’ait e� te�  au pre�alable informe�  des griefs
retenus  contre  lui  et,  e�ventuellement,  qu’il  ait  e� te�  convoque�  a
  un entretien et  ait  eu la  possibilite�  de
s’expliquer devant un Commission de discipline.
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La sanction ne peut  intervenir  moins d’un  jour franc ni  plus  de  15 jours  apre
s  l’entretien ou
 ,  le  cas
e�che�ant, apre
s avis de la Commission de discipline.

Elle fait l’objet d’une notification e�crite et motive�e au stagiaire sous forme lettre recommande�e, ou d’une
lettre  remise  contre  de�charge.  L’organisme  de  formation  informe  concomitamment  l’employeur,  et
e�ventuellement l’organisme paritaire prenant a
  sa charge les frais de formation, de la sanction prise.

Article 5 : Représentation des stagiaires
Lorsqu’un stage a une dure�e supe�rieure a
  500 heures, il est proce�de�  a
  l’e� lection d’un de� le�gue�  titulaire et
d’un de� le�gue�  supple�ant en scrutin uninominal a
  deux tours. Tous les stagiaires sont e� lecteurs et e� ligibles,
sauf les de� tenus admis a
  participer a
  une action de formation professionnelle.

L’organisme de formation organise le scrutin qui a lieu pendant les heures de formation, au plus to) t 20
heures,  au  plus  tard  40  heures  apre
s  le  de�but  du  stage.  En  cas  d’impossibilite�  de  de�signer  les
repre�sentants des stagiaires, l’organisme de formation dresse un PV de carence qu’il transmet au pre� fet de
re�gion territorialement compe�tent.

Les de� le�gue�s sont e� lus pour la dure�e de la formation. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent, pour
quelque cause que ce soit de participer a
  la formation.
Si  le  de� le�gue�  titulaire  et  le  de� le�gue�  supple�ant  ont  cesse�  leurs  fonctions avant  la  fin  de  la  session de
formation,  il  est  proce�de�  a
  une nouvelle  e� lection dans les conditions pre�vues aux articles R.6352-9 a

R.6352-12.

Les repre�sentants des stagiaires font toute suggestion pour ame� liorer le de�roulement des stages et les
conditions de vie des stagiaires dans l’organisme de formation.  Ils  pre�sentent toutes les re�clamations
individuelles  ou  collectives  relatives  a
  ces  matie
res,  aux  conditions  d’hygie
ne  et  de  se�curite�  et  a

l’application du re
glement inte�rieur.

Article 6 : Hygiène et sécurité
La pre�vention des risques d’accidents et de maladies est impe�rative et exige de chacun le respect total de
toutes les prescriptions applicables en matie
re d’hygie
ne et de se�curite� . A cet effet, les consignes ge�ne�rales
et particulie
res de se�curite�  en vigueur dans l’organisme, lorsqu’elles existent,  doivent e) tre strictement
respecte�es sous peine de sanctions disciplinaires. 

Lorsque la formation a lieu sur le site de l’entreprise, les consignes ge�ne�rales et particulie
res de se�curite�
applicables sont celles de l’entreprise.

Article 7 : Règles sanitaires COVID 19
Pour  limiter  la  propagation  de  la  pande�mie,  nous  vous  assurons  de  tout  mettre  en  œuvre  dans
l’organisation  de  nos  formations  pour  assurer  l’ensemble  des  re
gles  sanitaires  pre�conise�es  par  le
gouvernement. Nous vous demandons par conse�quent de respecter les consignes de ce re
glement afin de
nous prote�ger, de vous prote�ger et de prote�ger vos proches.

Gestes barrières et masques
Les gestes barrie
res et les mesures de distanciation physiques sont indispensables pour se prote�ger de la
maladie :
- Respecter la distance d’1m50 entre chaque personne 
- Se laver les mains re�gulie
rement avec du savon ou du gel hydroalcoolique.
- Tousser ou e� ternuer dans son coude ou dans un mouchoir.

Le port du masque (jetable ou lavable) est obligatoire pendant toute la dure�e de la formation. Nous vous
demandons d’apporter un masque par demi-journe�e.

Fournitures
Nous conseillons a
  chaque personne de disposer de son propre mate�riel.
Nous mettrons a
  disposition un flacon de gel hydroalcoolique et un support de cours par personne.

Un  exemplaire  du  pre�sent  re
glement  est  remis  a
  chaque  stagiaire  avant  l’inscription  de� finitive  a
  la
formation.
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